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Votre tarif de location journalier inclut la protection standard, où vous laissez une caution de $7500, 
débitée de votre carte de crédit. Cette somme tient lieu de franchise. Nous offrons les options 
suivantes pour réduire cette franchise : 
 
Excess Reduction Option 1 (option de réduction de franchise 1)  
Pour AU$22 par jour (2 roues motrices) ou $27 par jour (4x4), la franchise est réduite à $2500, qui 
tient lieu de dépôt de garantie. Cette somme sera débitée de votre carte de crédit. 
 
Excess Reduction Option 2 (option de réduction de franchise 2)  
Pour AU$40 par jour (2 roues motrices) ou $49 par jour (4x4), la franchise est réduite à zéro (2 roues 
motrices) ou $440 (4x4). Le dépôt de garantie de $220 (2 roues motrices) ou $440 (4x4) est prélevé 
sous forme d'une empreinte de votre carte de crédit quand vous venez chercher votre véhicule. 
 
No Worries Cover Option (PCO2) (option Pas de Problèmes) 
En plus de l’Excess Reduction Option 2, Cette option, payable une fois, de AU$50 par location pour 
les véhicules à 2 roues motrices et de AU$120 pour les 4x4 vous couvre pour tout dommage 
accidentel du toit et du soubassement du véhicule. Veuillez noter que les dommages causés au toit ou 
au soubassement ne sont couverts que par l’achat de la « No Worries Cover Option ».  
 

La Rookie de Britz est unique en son genre et donc a des options d’assurance 
différentes des camping-cars. 

Votre tarif de location journalier inclut la protection standard, où vous laissez une caution de AU$1800, 
débitée de votre carte de crédit. Cette somme tient lieu de franchise. Pour réduire cette franchise à 
zéro, vous pouvez payer un supplément de AU$19 par jour.  
 
Si vous achetez « l’excess reduction option » le dépôt de garantie de $220 est prélevé sous forme 
d'une empreinte de votre carte de crédit quand vous venez chercher votre véhicule. 
 
 
Toutes les cautions débitées (ainsi que toute transaction par carte de crédit) sont sujettes à une 
surcharge carte de crédit de 3 % pour les transactions Visa et MasterCard et de 4,5 % pour les 
transactions American Express en plus du montant des cautions. Cette surcharge est remboursée 
quand la caution est remboursée. Quand une caution est conservée, la surcharge est conservée. 
 
Il est important pour cela de vous assurer que vous avez les fonds disponibles sur votre carte de 
crédit et que cette somme ne dépasse pas votre limite de retrait quotidienne.  

 


